
 
 

 

 

SCOLARITÉ ADMINISTRATIVE 
27, boulevard Jean Moulin 

13385 Marseille 05 
Tél. : 04.91.32.43.00 - Fax 04.91.32.45.36 

Ouverture  au public :  
LUNDI, MARDI, JEUDI de 9H00 à 12H et de 13H 30 à 16H00  
MERCREDI de 9H00 à 12h00  
VENDREDI de 10H à 12H et de 13H 30 à 16H  

 
 

Inscription en 1ère année d’Orthophonie ou d’Orthoptie 
Année Universitaire 2011/2012 

 
Inscriptions : 
 

1ère année d’orthophonie : le Jeudi 03 novembre 2011 de 9h à 11h30 
  1ère année d’orthoptie      : A partir du 10 octobre 2011 
 
(Les inscriptions se font à la Faculté de Médecine de la Timone, pas via le site) 
 
Votre dossier d’inscription devra IMPERATIVEMENT être composé des pièces ci-après : 
 
 La fiche d’inscription dûment complétée  
 Une photocopie des notes du baccalauréat (ou du diplôme définitif)  
 Une photocopie recto-verso de votre carte d’identité 
 Une photocopie de votre attestation de sécurité sociale (ou de vos parents si vous êtes toujours couvert par eux) 
 Si vous êtes boursier(e) : le justificatif d’attribution de bourse + une photocopie 
 2 photos d’identité  (indiquez au verso vos noms, prénom, et année d’étude)  
 2 enveloppes timbrées au tarif en vigueur avec l’adresse de l’étudiant 
 Un titre de paiement (chèque bancaire ou postal) libellé à l’ordre de Monsieur l’Agent Comptable de l’Université 

de la Méditerranée (porter au verso du titre de paiement vos nom, prénom, n° de carte d’étudiant, année d’étude) 
ou Carte bleue. 

 
 Le calcul du montant des droits se fera sur place. 
 
Les étudiants boursiers n’ayant pas reçu leur attribution de bourse au jour de l’inscription doivent régler la totalité du 
montant des droits dont le remboursement pourra être demandé dès réception de l’avis d’attribution de bourse (se 
renseigner à la Scolarité). 
 
 
 
La date de rentrée pour les premières années d’orthoptie vous sera communiquée ultérieurement. 
 


